
REMER:C.IEME.NTS DE LA .L S E 
·:D'UNION RÉPU ICAINE 

A SES ÉLECTEURS 
MES CHERS ·CONCITOYENS, 

Pour la cinquième fois ; après 
194.7, après 1950, après 1953, après 
19:i!J, vou s ven ez rie nou s confier 
la lourd e_ et, pa ss ionn ant e miss ion 
d' aclmini ·tre r la vil le. 

Au nom des 3l ·candidars et can
diclaLcs de la liste c1·union, per
mett ez-moi do vous en remerc .ier 
pror onclémen t, urrec tueusement. 

Nous avons ~eu à fair e facu il 
clcs aclvc.rsaire s qui n 'ont négligé 
aucun moy en pou r ten ter de .nou s 
di scré dit er, de nous saJi r : nou s 
Jcs abandonnon s à leurs indi gnes 
vilén ie• . · 

'ous avons eu il fair e face à la 
coalition -du « · Mérid ional » et cle 
" Républiqu e » (cc journal qui 
s'est dnshonor é pendant la cam
•pagn c électorale) : nous abandon
non s ces journaux et leurs jour
nali stes à leur tris l,e be sogne de 
mensonges et de dénig;rement . 

Mais nous avons le cœur géné
reux de la classe ouvri ère seynoi
se. 11011s avons eu le souti en 
émou vant des petites gens, nou s 
avon s obt enu la confiance de la 
majorit é de Scynois et de Seynoi
ses : ils ont . approuvé notre ges
tion muni cipale. ils o.nt sauvegar 
dé nos réal isat ions soc iales, Ils 
ont répondu NON au pouvoir por
sonnl'I. 

Nous les assurons clo notr e vo
lont é de continuer à tr availl er, 
~ans la m~mc voie, nour les mQ-

mes objectifs, à la -réalisation du 
programm e en 10 point s approu
v~s par le conps électoral. 

Que les électeurs qui n'ont pas 
vot é p our nous, qui. un e fois en
coro se sont la issés abu ser par 
les hy pocr isies d u « Méricliona l » 
et surto ut par les ignomini es de 
•• Hépubliqu e II sachent bien -qu e 
n ou. res tons les élus de touto la 
popul a tion sey nois o. ' , 

Oui, merci, m es cher~ concito- 1 
yens . 

Vive La S eyno r6publi caine. 
T. MERLE. '· 

maire de La Seyne , 
conseiller général du Var. 

SAINT-CYR 
VAOCLN!ATION 
ANTIVARIOLIQUE 

Une séanc e de vaccination an
tivariolique aura lieu le mercredi 
17 mars à 14 heures au local des 
Douches . 

Doivent être présentés les en
fants nés en 1964, 1954 et les 
ajournés de l' an née préc édente . 
Doivent aussi se présenter 1Jes jeu
nes gens nés en 1944. 

Les ,parents des enfants ab
sents à cette séance ---devront re
mettre en ma trie un certificat 
médica l justiJflant de la vaccina-

. tion ou de la, ~ontre indication, 




